
DECISION N°Dec2023-006 Demande de subvention auprès du Département des
Hauts-de-Seine dans le cadre du programme
départemental d'appui aux politiques locales de
prévention et de citoyenneté (CLSPD, CLS, STSPD)

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°25,

Considérant la volonté de la Ville de solliciter des subventions auprès du Département des Hauts-de-Seine
pour les projets de fonctionnement de la commune et de ses partenaires pour les 10 actions suivantes et
pour un montant total de 101 000 € :

Pour la Ville de Suresnes (95 000 €) :

1. Promotion de l’égalité femmes / hommes, du civisme et de la citoyenneté, lutte contre les
discriminations et les violences intrafamiliales (10 000 €) ;
2. Points Accueil Ecoute Jeunes (10 000 €) ;
3. Bourse Permis de Conduire (10 000 €) ;
4. Lutte contre les addictions (5 000 €) ;
5. Poste de coordinateur CLSPD (10 000 €) ;
6. Lutte contre le harcèlement et le cyberharcèlement (5 000 €) ;
7. Accompagnement à la parentalité (10 000 €) ;
8. Prévention auprès des collégiens à travers le Programme de Réussite Educative (PRE) (28 000 €) ;
9. Je dis du cinéma (7 000 €).

Pour l’IFAC Suresnes (6 000 €) :

10. Permis 2 roues (6 000 €).

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1er. de solliciter des subventions auprès du Département des Hauts-de-Seine pour les projets de
fonctionnement de la commune et de ses partenaires pour 10 actions et pour un montant
total de 101 000 €,

Article 2. de l’imputation des recettes au budget principal au chapitre 74,



Article 3. que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente
décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

amezange
Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 23 janvier 2023et publié/affiché le 23 janvier 2023Pour le Maire et par délégation, le Responsable de la Gestion des InstancesA. MEZANGEAU
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